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tenue sous la présidence de Monsieur CHARVIN, assisté(e)

de Monsieur LAURANSON et Monsieur GOURSAUD, Conseillers

En présence de Madame LORRIAUX, Rapporteure publique

Madame EDWIGE, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2304761 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP D'AVOCATS VIGO

SCP D'AVOCATS VIGO
Défendeur

Nom des parties
Madame X
Monsieur X
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES
SOCIETE BELIN PROMOTION SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de la décision implicite de rejet suite à la demande formée le 17/04/2023 d'abroger l'autorisation environnementale délivrée pour le projet de golf à
Villeneuve-de-la-Raho ainsi que les arrêtés préfectoraux s'y rapportant

02) DOSSIER N° 2304762 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP D'AVOCATS VIGO
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES
SOCIETE BELIN PROMOTION SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de la décision implicite de rejet suite à la demande formée le 17/04/2023 d'abroger l'autorisation environnementale délivrée pour le projet de golf à
Villeneuve-de-la-Raho ainsi que les arrêtés préfectoraux s'y rapportant
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03) DOSSIER N° 2304847 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP D'AVOCATS VIGO
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES
SOCIETE BELIN PROMOTION SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de la décision implicite de rejet suite à la demande formée le 17/04/2023 d'abroger l'autorisation environnementale délivrée pour le projet de golf à
Villeneuve-de-la-Raho ainsi que les arrêtés préfectoraux s'y rapportant

04) DOSSIER N° 2304976 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître PONS-SERRADEIL Mathieu (Cour)
Défendeur

Maître MANYA Camille

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 
COMMUNE DE VILLENEUVE DE LA RAHO
SOCIETE D'AMENAGEMENT DE LA ZAC GOLFIQUE DE
VILLENEUVE DE LA RAHO

SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de la décision implicite de rejet de la demande d'abrogation de l'arrêté préfectoral du 24/01/2019 portant DUP du projet d'aménagemetn de la ZAC
golfique Els rocs et ELs Estanyots à Villeneuve-de-la-Raho

05) DOSSIER N° 2304977 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASSOCIATION PAYS CATALAN ECOLOGIE Maître PONS-SERRADEIL Mathieu (Cour)
Défendeur PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

COMMUNE DE VILLENEUVE DE LA RAHO Maître MANYA Camille
SOCIETE D'AMENAGEMENT DE LA ZAC GOLFIQUE DE
VILLENEUVE DE LA RAHO

SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de la décision implicite de rejet de la demande d'abrogation de l'arrêté préfectoral du 24/01/2019 portant DUP du projet d'aménagemetn de la ZAC
golfique Els rocs et ELs Estanyots à Villeneuve-de-la-Raho
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06) DOSSIER N° 2305580 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître PONS-SERRADEIL Mathieu (Cour)

Maître PONS-SERRADEIL Mathieu (Cour)
Défendeur

SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Nom des parties
Monsieur X
SARL X
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES
SOCIÉTÉ D'AMÉNAGEMENT DE LA ZAC GOLFIQUE DE
VILLENEUVE DE LA RAHO
COMMUNE DE VILLENEUVE DE LA RAHO ALTES AVOCATS

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté préfectoral n° PREF/DCLIBCLUE/2023191-0001 du 10/07/2023 déclarant cessibles au profit de la ZAC golfiquede
Villeneuve-de-la-Raho les parcelles de terrains nécessaires au projet d'aménagement de la ZAC " Els Rocs et Estanyots" sur la commune de Velleneuve de
la Raho

07) DOSSIER N° 2305689 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP D'AVOCATS VIGO
Défendeur

ALTES AVOCATS

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 
COMMUNE DE VILLENEUVE DE LA RAHO
SOCIETE D'AMENAGEMENT DE LA ZAC GOLFIQUE DE
VILLENEUVE DE LA RAHO

SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté préfectoral n° PREF/DCLIBCLUE/2023191-0001 du 10/07/2023 déclarant cessibles au profit de la ZAC golfiquede
Villeneuve-de-la-Raho les parcelles de terrains nécessaires au projet d'aménagement de la ZAC " Els Rocs et Estanyots" sur la commune de Velleneuve de
la Raho
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08) DOSSIER N° 2305690 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP D'AVOCATS VIGO

SCP D'AVOCATS VIGO
Défendeur

ALTES AVOCATS

Nom des parties
Madame X
Monsieur X
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 
COMMUNE DE VILLENEUVE DE LA RAHO
SOCIETE D'AMENAGEMENT DE LA ZAC GOLFIQUE DE
VILLENEUVE DE LA RAHO

SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté préfectoral n° PREF/DCLIBCLUE/2023191-0001 du 10/07/2023 déclarant cessibles au profit de la ZAC golfiquede
Villeneuve-de-la-Raho les parcelles de terrains nécessaires au projet d'aménagement de la ZAC " Els Rocs et Estanyots" sur la commune de Velleneuve de
la Raho

09) DOSSIER N° 2305692 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP D'AVOCATS VIGO
Défendeur

ALTES AVOCATS

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 
COMMUNE DE VILLENEUVE DE LA RAHO
SOCIETE D'AMENAGEMENT DE LA ZAC GOLFIQUE DE
VILLENEUVE DE LA RAHO

SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté préfectoral n° PREF/DCLIBCLUE/2023191-0001 du 10/07/2023 déclarant cessibles au profit de la ZAC golfiquede
Villeneuve-de-la-Raho les parcelles de terrains nécessaires au projet d'aménagement de la ZAC " Els Rocs et Estanyots" sur la commune de Velleneuve de
la Raho
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10) DOSSIER N° 2401144 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur FÉDÉRATION ESPACES NATURELS P.O. MAILLET Marc

EN COMMUN 66 Assens Philippe
Défendeur PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

SOCIETE D AMENAGEMENT DE LA ZAC GOLFIQUE SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)
COMMUNE DE VILLENEUVE DE LA RAHO ALTES AVOCATS

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté préfectoral DCL/BCLUE/2023362-001 du 28/12/2023 prorogeant de 5 ans la durée de validité de l'arrêté DCL/BCLUE/2019024-001 du
24/01/2019 portant déclaration d'utilité publique le projet d'aménagement de la ZAC " Els Rocs et Els Estagnots" (ZAC golfique) sur la commune de
Villeneuve de la Raho

11) DOSSIER N° 2401301 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître PONS-SERRADEIL Mathieu (Cour)

Maître PONS-SERRADEIL Mathieu (Cour)
Défendeur

SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Nom des parties
  Monsieur X
ASSOCIATION #AGISSONS !
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES
SOCIETE D AMENAGEMENT DE LA ZAC GOLFIQUE DE
VILLENEUVE DE LA RAHO
COMMUNE DE VILLENEUVE DE LA RAHO ALTES AVOCATS

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté préfectoral n° PREF/DCL/BCLUE/2023362-001 prorogeant l'arrêté n° PREF/DCL/BCLUE/2019024-0001 du 24/01/2019 portant
déclaration d'utilité publique le projet d'aménagement de la ZAC " Els Rocs et Els Estanyots" ZAC golfique sur la commune de Villeneuve de la Raho
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12) DOSSIER N° 2403632 Monsieur François GOURSAUDRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASSOCIATION PAYS CATALAN ECOLOGIE Maître PONS-SERRADEIL Mathieu (Cour)
Défendeur PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

MINISTERE DE L'INTERIEUR
MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE DE L'ENERGIE DU
CLIMAT
SOCIETE D AMENAGEMENT DE LA ZAC GOLFIQUE SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté préfectoral n° PREF/DCL/BCLUE/2023362-001 u 28/12/2023 prorogeant l'arrêté n° PREF/DCL/BCLUE/2019024-001 du 24/01/2019
portant déclaration d'utilité publique le projet d'aménagement de la ZAC " El Rocs et Els Estanyots portant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme sur
la commune de Villeneuve de la Raho

13) DOSSIER N° 2503850 Monsieur Mathieu LAURANSONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP D'AVOCATS VIGO
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE REGION OCCITANIE ET DU DEPARTEMENT DE
HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 24/03/2025 portant sur une étude d'impact dans le cadre d'une installation agrivoltaique sur un terrain d'environ 16 ha pour une
unité de production d'électricité de 39 814 m2 sur la commune de Villemolaque
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14) DOSSIER N° 2503851 Monsieur Mathieu LAURANSONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP D'AVOCATS VIGO
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE REGION OCCITANIE ET DU DEPARTEMENT DE
HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 24/03/2025 portant sur une étude d'impact dans le cadre d'une installation agrivoltaique sur un terrain d'environ 16 ha pour une
unité de production d'électricité de 39 814 m2 sur la commune de Banyuls-Dels-Aspres

Arrêté le 28/02/2026
Le vice-président : J. CHARVIN 


